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Congé d'été
eu le bill C-42 relatif à la société canadienne des Postes, le bill
C-16, loi modifiant la loi sur la sécurité de la vieillesse, le bill
C-36, loi sur l'hymne national et divers autres projets de loi qui
ont été adoptés.

En ce qui a trait à la loi qui vise à changer le ministère des
Postes en société de la Couronne, je me rappelle lorsque ce
projet de loi a passé l'étape de la troisième lecture, ici à la
Chambre, lorsque des députés de l'autre côté de la Chambre
sont venus féliciter le ministre des Postes qui est aussi ministre
de la Consommation et des Corporations (M. Ouellet) pour le
projet de loi afin de dire que c'était là un bon projet de loi. Je
me rappelle même que mon collègue de Nepean-Carleton avait
traversé le parquet de la Chambre pour venir féliciter le
ministre de ce projet de loi. Je ne me souviens pas qui l'avait
fait du nouveau parti démocratique, mais un de ces députés
avait fait de même.
* (1950)

[Traduction]
M. Paproski: Après les prochaines élections, vous pourrez

poser toutes les questions que vous voulez puisque vous serez
dans l'opposition.

M. Dubois: En êtes-vous sûr, mon ami? Vous n'avez guère
passé que 17 ans dans l'opposition.

M. Baker (Nepean-Carleton): . . . le comité de la justice.

M. Dubois: Ne parlez pas du comité de la justice. Vous n'en
êtes pas un membre très assidu.
[Français]

Monsieur le président, concernant la situation de la société
des Postes, je pense que tout le monde doit s'entendre qu'on
espère que lorsque le 1, septembre arrivera, on pourra amélio-
rer la situation actuelle des Postes, ce que tous les Canadiens
désirent. C'est un des projets de loi qui ont été passé, et je
pense que la Chambre peut s'en enorgueillir car cela était
attendu depuis longtemps par bon nombre de Canadiens sinon
par tous.

Une voix: Et les Italiens eux?

M. Dubois: Les Italiens sont également des Canadiens.
Cependant ce qu'on doit se dire c'est qu'il y a eu des projets de
loi qui n'ont pas été passés et qui auraient pu passer. Je veux
parler du bill C-37 ... le bill C-37 concernant le changement
du nom de la fête du Dominion en fête du Canada. Concernant
cette situation, monsieur le président, je pense que c'était un
projet de loi auquel les Canadiens attendaient, et j'ai été un
peu déçu de mon honorable collègue de Nepean-Carleton
quand j'ai pris connaissance du hansard de cette journée du 29
juin. J'ai dit que j'ai été déçu mais j'ai beaucoup de respect
pour lui parce que dans cette situation je lisais dans le hansard
du 29 juin 1981 qu'il proposait que ce bill de trois lignes soit
déféré à un comité permanent des communications et de la
culture, alors que depuis ...

Une voix: Et que dire de la justice?
[Traduction]

M. Crosby: C'est de votre faute.
M. Dubois: C'est de la vôtre, mon ami.

[Français]
... 1966, monsieur le président, sur le nom de la fête du
Canada, 22 bills privés ont été présentés pour faire en sorte
que le nom de Dominion soit changé pour Canada. Sur cette

même journée du 29 juin 1981, je lisais, encore dans les
Débats, les paroles qui ont été dites par l'honorable député de
Yorkton-Melville (M. Nystrom) lorsque, comme on le lit à la
page 11045, il parlait de différents articles de journaux en
disant:

Le 30 juin 1970

... dans le journal Le Devoir, sous le titre, L'an prochain ce sera le jour du
Canada.

Et le 6, une semaine plus tard, dans l'édition du 6 juillet, on
parlait aussi de cette chose-là dans la Gazette. On est en 1981,
ce n'est pas fait. Ce qui me surprend de l'autre côté de la
Chambre, c'est que le lendemain, le 2 juillet, l'honorable
député de Etobicoke-Centre (M. Wilson) posait une question
et disait ceci, comme on le lit à la page 11130, et je cite:

Madame le Président, ma question s'adresse au ministre de l'Énergie, des
Mines et des Ressources. Hier, nous avons célébré la fête du Canada, . . .

En bien, du côté de l'opposition, une journée on nous dit
qu'on doit garder la fête du Dominion, et le 2 juillet le député
d'Etobicoke-Centre, qui a été ministre dans l'ancien gouverne-
ment, nous parle de la fête du Canada. Alors, quelle est la
situation de ce parti?

On se rappellera au Québec que, tout dernièrement chez les
progressistes conservateurs, on a essayé d'effectuer une appro-
che; on disait: Les progressistes conservateurs s'approchent des
groupes ethniques. Ils tiendront une réunion avec les groupes
ethniques. J'ai en main une lettre ou un télégramme plutôt qui
a été envoyé par le président de la Fédération des groupes
ethniques du Québec, et je la lis, monsieur le président:

Le Très Honorable Joe Clark
Chef de l'Opposition Officielle
Chambre des communes
Ottawa, Ont.

Monsieur le Chef de l'Opposition,

Au moment où le Canada mobilise toutes ses forces pour se libérer des
séquelles du colonialisme et récupérer tous les privilèges et attributs d'un État
souverain, nous avons été désagréableient surpris d'apprendre par les Media
que le Parti Progressiste Conservateur que vous dirigez a fait de l'obstruction en
Chambre pour retarder ou. peut-être, pour empêcher l'adoption d'un projet de
loi qu'a présenté l'honorable Francis Fox, Secrétaire d'Etat, pour changer la
Fête du Dominion en Fête du Canada. N'est-ce pas làî une intervention anachro-
nique qui s'inscrit dans le cadre désuet de l'ère révolue du Dominion et qui porte
ombrage à notre fierté de Canadien?

Nous aurions aimé que cette loi fût proclamée à l'occasion du I 14' anniver-
saire de la Confédération à la grande satisfaction de tous les Canadiens de toutes
allégeances, d'un océan à l'autre, mais vous en avez malheureusement bloqué
l'adoption. Nous en sommes déçus.

Au nom de la Fédération des Groupes Ethniques du Québec, Inc. et en mon
nom personnel, nous souhaitons que vous révisiez votre attitude et nous vous en
remercions sincèrement.

Dr Kévork Baghdjian. C.M.
président

de la Fédération des Groupes Ethniques du Qué.

On s'est très bien rapproché des groupes ethniques du
Québec. Il s'agit donc d'une lettre, d'un télégramme qu'on
envoie, et puis on dit: Ecoutez c'est un projet de loi, monsieur
le président, concernant les Canadiens. On est fier du Canada.
On était fier que cela soit inscrit dans un projet de loi, la fête
du Canada, malheureusement on veut déférer ce projet de loi à
un comité pour dire que cela ne fait pas assez longtemps qu'on
en discute.
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